I - HISTORIQUE
1. Autorisation initiale
Une opposition importante s’est manifestée sur la commune (pétitions) et le Conseil municipal d’Aussac-Vadalle était très partagé sur l’avis à émettre. L’autorisation accordée pour 15 ans le 13 janvier 1989 prévoyait donc une remise en état final pour 2004.

Il est à noter que les horaires d’exploitation autorisés étaient de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00. 

2. Autorisation retirée

Le  8 novembre 1996  l’arrêté préfectoral du 13 mars 1996 a été retiré. Une nouvelle demande a était déposée selon le 3 ci-après
3. Autorisation en cours
L’autorisation accordée en 1997 était essentiellement basée sur l’engagement du carrier de modifier les conditions d’installation qui devait conduire à réduire fortement, voire même de supprimer totalement, les nuisances éventuelles liées à l’impact visuel, au bruit et aux poussières émises par cette unité. (page 29 du dossier de demande de l’époque). Dans le même dossier la cote d’installation est calculée à la page 111, elle a la valeur  100 NGF.  Ces disposition sont reprises dans l’arrêté préfectoral  du 22 octobre 1997 qui précise que les horaires d’exploitation sont organisés en 2 phases : la première restrictive avant  déplacement de l’installation et la seconde plus large une fois le déplacement en fond d’excavation réalisée.
4. Dans le cadre de l’intervention de la DDE de la Charente un certain nombre de dispositions affectant la circulation routière ont été prises. En particuliers le Carrier s’est engagé à ce que les camions de transport appartenant à une des sociétés du groupe Garandeau transitent par la RN10 et qu’un panneau de rappel soit placé en sortie de carrière. Il est a noter que le respect de cette disposition est remis en cause chaque fois qu’il est mis en place un contrôle de pesée sur la RN10.
II – DEMANDE ACTUELLE

1. Objet 

Extension et modification des conditions d’exploitation et des horaires de travail

Modification d’une installation de lavage de matériaux 

Changement d’exploitation et modification des conditions d’exploitation d’une centrale mobile de grave ciment
2. Contraintes annoncées
De la demande d’autorisation les éléments suivants sont issus :

· Nouveaux horaires de 4h à 21 h toute l’année plus 10 samedis par an,
· Profondeur d’excavation de 94 à 80 NGF,
· Les eaux sont rejetées dans le fossé de la RN 10 et s’écoule jusqu’à la fontaine de Ravaud partiellement le reste s’infiltrant dans le fossé et ressortant dans les champs des particuliers (page 51),
· L’installation de traitement, le lavage des matériaux et la centrale de grave ciment n’ont pas une utilisation limitée dans le temps (supérieur à 15 ans)
· La remise en état des lieux (page 123) ne pourra pas se faire compte tenu que la limitation de temps (15 ans) ne s’applique pas aux installations de traitement et au lavage des matériaux,
· A la page 173 il est indiqué que le village de Ravaud compte 20 foyers ce qui est une erreur car à ce jour il compte plus de 40 foyers,
· A la page 190 il est noté qu’aucune autre mesure ne sera prise pour la réduction des nuisances,
· A la page 194 il est annoncé que les riverains seront soumis aux poussières surtout en juillet août sans qu’aucune mesure de réduction ne puisse être prise,

· Le tableau page 200 assimile le niveau sonore  jour avec activité au bois de la liaise (45 db) à celui de l’intérieur d’un appartement ce qui est loin d’être le cas.

· A la page 236 il n’est pas prévu de dispositif de captage des eaux boueuses provenant du RD 40. Celle-ci s’écoulant vers le stand  tir de l’association TS16,
· Dans le cadre des mesures nouvelles à la page 239 il n’est pas prévu de descendre l’installation au niveau 100 NGF ni d’améliorer les systèmes de rabattage des poussières,
3. Analyse critique

· Les dispositifs d’utilisation de l’eau évoqué par 51 sont à la limite du besoin et compte tenu de leur utilisation on tendance à fournir un débit moindre à celui annoncé, 

· seul le village de Ravaud est pris en compte à la page 103 les villages d’Aussac de Nanclars et le moulin de Ravaud ne sont pas intégrés. 

· En page 108 et 109 les niveaux sonores présentés et les conclusions qui en sont tirés ne sont pas représentatifs de l’ensemble des conditions climatiques rencontrées sur le site. En particulier les niveaux observé sous conditions de vent dominant ne sont pas notés et on  peut considérer que compte tenu de la topographie il sont très largement supérieur à ceux annoncés. A cet effet les mesures de bruit réalisées par IDB dans le cadre de l’état zéro lié au projet de parc éolien en 2005 montrent que pour une variation mesurée de 8 m/s( soit un vent mesurée de 36 Km/h) à une hauteur de 10 mètres le bruit augment de 2,3 dbs mesuré à une hauteur de 1,5m au droit de la propriété de monsieur LIOT à Ravaud.
· Les avertisseurs sonores de recul émettent une série de bips à un niveau de 110 db qui dès le levé du soleil résonne dans les villages selon les dispositions annoncées à la page 113. on peut considérer que c’est exactement le même niveau pour l’alarme de démarrage de l’installation de concassage qui n’est mentionné aucune part dans le document

· Les mesures de bruit ne sont pas représentatives de la réalité car elles ne tiennent pas compte des vents dominants

· A la page 119, 17 camions jour vers  Coulgens soit un camion toutes les 30 minutes chargées. En posant le principe d’un circuit de rotation on peut estimer un camion toutes les 15 minutes qui se rajoute au trafic exogène à la carrière. Il faut rappeler que le passage dans le village de Ravaud avait été proscrit et que le carrier c’était engagé à obliger son personnel à rejoindre à RN 10 pour quitter la carrière. A cours terme la municipalité avec le conseil général de Charente ont prévu d’interdire au plus de 19 tonnes la circulation dans le bourg de Ravaud. Un plan d’aménagement de la traverse du bourg à été validé en 2006 à cet effet. Il est rappelé que les riverains se plaignaient du débordement des matériaux transportés dans les virages rendant ainsi les chaussées dangereuses et du passage des véhicules poids lourds

· Les résultats des niveaux sonores présentés en page 176 sont moyennés sur 30 ‘ de mesure que l’on peut estimer extraits des moments les plus favorables de la journée donc vrais mais très orientés. On note également  que ces mesures on été faites dans le conditions de vents propices à l’exploitation soit pour une vitesse < 5m/s autant dire sans vent

· Les effets du bruit sur le voisinage présentés page 189 ne sont pas à prendre en compte car basés sur des mesures discutables. De plus ont reconnaît que l’implantation est  à la cote 110 et non 100 comme prévu par l’arrêté préfectoral du 3 février 1997 (94 NGF + 6m de remblai)

· Les effets du bruit cité page 201 sont basé sur des mesures de bruit non représentatif (voir alinéa précédent) et ne peuvent être donc accepté en l’état. 

· Concernant les poussières les niveaux d’exposition  sont jugés faibles au regard des mesures de réduction faites (bardages). Ceci est illogique compte tenu des niveaux mesuré et qu’il n’y a pas de nouvelles mesures de réduction prévues. En ce qui concerne les populations à risques il est a noté que dans le village de Ravaud il y a plus de 12 personnes de 70 ans dont 4 de plus de 80 ans

· Concernant les mesures de bruit la remarque est identique à l’alinéa précédent

III – CONTEXTE DE LA DEMANDE
Depuis l’autorisation de 1997 il a été crée une commission de carrière. Cette commission est un lieu d’échange et de communication entre l’exploitant, les municipalités, les administrés et les associations impliquées dans la protection de l’environnement.

La commission de carrière n’a pas été contactée sur la demande de la  société CDMR en particulier sur les dispositions d’exploitation qui modifient complètement les dispositions actuelles qui ont fait l’objet de concertations et de beaucoup d’efforts de la part de toutes les parties. (Voir les CR)
Il faut reconnaître que les échanges avec le carrier ont permis d’améliorer les conditions de vie au quotidien. Les membres de la commission n’avaient pas connaissance du non respect de la part du carrier des conditions technique de déplacement de l’installation en fond de carrière (cote NGF 100) et pensaient que le carrier était victime d’une circonstance exceptionnelle et imprévisible quant au niveau de bruit rayonné.

La commission de carrière ainsi que la municipalité n’ont  jamais eu communication des mesures de poussière effectuées en application de l’arrêté en cours.
Il est important que la commission détaille la demande actuelle et en mesure la portée.
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